
 

 

 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je vous prie de bien vouloir assister au Comité Syndical prévu le : 
 

Mardi 19 mai 2026 à 19 Heures 
Salle des Fêtes à droite de la Mairie 19 rue de la Mairie 

91690 SACLAS 
Ordre du jour :   
 

1) Autorisation de recours au vote électronique pour les élections et les points à l’ordre du jour, 

2) Election du Président, 

3) Détermination du nombre de Vice-Présidents, 

4) Election des Vice-Présidents,  

5) Détermination du nombre et élection des autres membres du bureau, 

6) Lecture de la Charte de l’Elu Local,  

7) Approbation du Procès-Verbal du 12 février 2026, 

8) Délégation de compétences du comité syndical au Président, 

9) Indemnités de fonction du Président et des Vice-Présidents, 

10)  Lieux de réunion des comités syndicaux, 

11) Désignation des représentants au comité de programmation LEADER du Groupe d’Actions Local 
Gâtinais français. 

 

Je me permets d’insister particulièrement sur l’importance de la présence des délégués titulaires 
à ce Comité Syndical. 
 

Néanmoins, en cas d’empêchement de votre part, j’appelle votre attention sur le fait qu’il est 
essentiel de vous faire représenter par votre délégué suppléant. 
 

Je vous remercie de nous confirmer votre présence. 
 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de mes sentiments distingués. 

                                                                                                         
La Présidente, 
 Maryvonne SIEBENALER 

PJ : Statuts, charte de l’Elu local, Projets de délibérations 

A l’attention des délégués  
 

Étampes, le 13 mai 2026 
 

Copie pour information :  
Aux EPCIs et Communes membres, au Trésorier d’Etampes collectivité 
 
 
 


